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Objet: PRESENTATION D’UN PROJET DE LOGEMENT
Contexte :
La délinquance et la criminalité en région urbaine ont atteint une dimension pratiquement irréversible sous des formes inédites. L’environnement tel qu’il est, désastreux, insalubre, s’oppose à toutes démarches ou vision optimiste, progressiste, ou réaliste.
Les quartiers humbles où logeaient jadis les ouvriers et les artisans, base de l’économie urbaine, ont été pris à charge par les gangs armés et convertis en bases d’opération pour des actions criminelles ponctuelles. L’occupation de ces quartiers par des criminels notoires souvent déportés de l’étranger et rapatriés, a duré si longtemps que ces derniers ont acheté la sympathie de la majorité de la population de la zone avec leurs butins et rançonnent les non adhérents.
Justification :
Il faut impérativement offrir en urgence l’alternative, à la population saine et désireuse de participer à la relance de la nation, d’un refuge où elle peut se loger et reprendre ses activités avec assurance, sans crainte et en sécurité. 

Ce projet immobilier est axé sur l’apaisement social et l’amélioration du niveau de vie de la portion saine des populations défavorisées. Pour y parvenir les logements doivent être regroupé en quartier type avec : 

· Leurs églises, garderies et leurs écoles primaires où les nouveaux leaders moraux prendront charge de l’éducation civique et morale.

· Leurs dispensaires pour les premiers soins, la médecine externe, et la vaccination.
· Un marché couvert et des locaux commerciaux.

· Un sous commissariat qui assurera la sécurité.

· Une aire de recréation à ciel ouvert.

· Un bureau communautaire où divers comités assureront la non dégradation du village tant du point de vue physique que moral.
Un village typique occuperait 258,000.00 m² (20 carreaux) aurait 1000 logis abriterait 6000 personnes. Sa démographie ne dépasserait pas : 16 habitants pour 1000 m².
Objectifs :

Nous pensons qu’un projet de ce genre, à l’échelle nationale, est le point de départ à la reconstruction durable du pays. 
· Port-au-Prince et ses banlieues 

DEPT Ouest

200 quartiers
200,000 unités.   1,200,000 personnes.
· Cap-Haitien et ses banlieues 


DEPT Nord

  40 quartiers
 40,000 unités.
      240,000 personnes.
· Gonaives et ses banlieues 


DEPT Artibonite
  40 quartiers   40,000 unités.        240,000 personnes.
· Fort-Liberté et ses banlieues 


DEPT Nord – Est
  10 quartiers   10,000 unités.          60,000 personnes.
· Saint Marc et ses banlieues 


DEPT Artibonite
    5 quartiers    5,000 unités.           30,000 personnes.
· Miragoane et ses banlieues 


DEPT Nippes
    
    5 quartiers    5,000 unités.           30,000 personnes.
· Jacmel et ses banlieues 


DEPT Sud – Est
  20 quartiers  20,000 unités.           30,000 personnes.
· Les Cayes et ses banlieues 


DEPT Sud

  10 quartiers  10,000 unités.            60,000 personnes.
· Hinche et ses banlieues 


DEPT Centre

    5 quartiers    5,000 unités.            30,000 personnes.
· Mirebalais et ses banlieues 


DEPT Centre

    5 quartiers    5,000 unités.            30,000 personnes.
· Port-de-Paix et ses banlieues 


DEPT Nord - Ouest
  10 quartiers   10,000 unités.           60,000 personnes.
· Jérémie et ses banlieues 


DEPT Grande-Anse
  10 quartiers   10,000 unités.           60,000 personnes.
 



___________________________________________

 TOTAL        360 quartiers/360,000 unités.      2,160,000 personnes.
Le nombre de logements proposés est de 360,000 unités sur 92,880,00 m² (7,200 carreaux) 

Coûts :
Le coût serait de:     US$ / unité (incluant les infrastructures)

coût moyen des études serait de $ US 721,700.00  soit $ US 2.03 par logement. La durée du mandat serait de 9 mois.


Le coût approximatif de l’exécution du projet serait de $ US 71,000,000.00 dont $ US 21,300,000.00 de salaire aux ouvriers, $ US 42,600,000.00 d’achat de matériaux, et $ US 7,100,000.00 de frais généraux et de supervision sur une période de 5 ans.
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Bénéfices :
· Au niveau national :

· L’amélioration de l’environnement et de l’habitat.

· Le respect des conditions de vie urbaine.

· Freiner la prolifération des « bidons villes ».

· La récupération d’espaces urbains permettant de remodeler les zones bâties anarchiquement.

· Au niveau individuel :


L’obtention de titre de propriété et l’accès au crédit de l’ouvrier haïtien.
Je rends disponible mon expertise en proposant de préparer un « dossier technique complet, termes de référence, études de faisabilité et d’impact sur la population et l’environnement » pour présenter le projet à l’échelle nationale et motiver les éventuels investisseurs, les agences gouvernementales et internationales à participer dans la réalisation de ce projet ambitieux unique.
Les termes de références:

· Discuter avec les promoteurs afin de définir la vision globale du projet et son objectif.

· Analyser et identifier les enjeux.

· Préparer des recommandations.

Les études:

· Un Etat des lieux des zones pouvant être construite pour héberger décemment la population ciblée dans les dix(10) Départements Géographiques du Pays.

· Le choix des sites spécifiques selon des critères prédéfinis tenant compte de leur relief et de leur superficie, de l’impact socio économique et environnemental.

· Levé topographique planimétrique et altimétrique.

· L’aménagement en plan de l’espace et des infrastructures requises.

· Un devis. 
· Un calendrier de livraison.
· Un plan d’investissement et de rentabilité.

· La conclusion des consultations légales.

Le rapport final:

· Contexte, Justification et Objectif de l’étude.

· Description du projet.

· Activités à réaliser.

· Études de faisabilité. 

· Résultats attendus.

Ce document serait accompagné d’un « Devis approximatif confidentiel pour la réalisation de chaque village » qui rationaliserait les prises de décision, le choix chronologique des interventions et des sites.
         Patrick Léon,

Expert en Infrastructure.
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